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ration de frontieres, sous une forme orale, ecrite, imprimee 
ou artistique, ou par tout autre moyen de son choix.

3. L’exercice des libertes prevues au paragraphe 2 du pre
sent article comporte des devoirs speciaux et des responsabi- 
litds spdciales. II peut en consequence etre soumis ä certaines 
restrictions qui doivent toutefois etre expressement fixees par 
la loi et qui sont necessaires:

a) Au respect des droits ou de la reputation d’autrui;

b) А la .sauvegarde de la securite nationale, de l’ordre 
public, de la sante ou de la moralite publiques.

Article 20

1. Toute propagande en faveur de la guerre est interdite 
par la loi.

2. Tout appel ä la haine nationale, raciale ou religieuse 
qui constitue une incitation ä la discrimination, ä Phostilite ou 
ä la violence est interdit par la loi.

Article 21

nale ou sociale, la fortune ou la naissance, а droit, de la part 
de sa famille, de la societe et de l’Etat, aux mesures de pro
tection qu’exige sa condition de mineur.

2. Tout enfant doit etre enregistre immediatement apres sa 
naissance et avoir un nom.

3. Tout enfant а le droit d’acquerir une nationalite.

Article 25

Tout citoyen а le droit et la possibility, sans aucune des 
discriminations visees ä Particle 2 et sans restrictions derai- 
sonnables:

a) De prendre part ä la direction des affaires publiques, soit 
directement, soit par Pintermediaire de representants libre- 
ment choisis;

b) De voter et d’etre elu, au cours detections periodiques, 
honnetes, au suffrage universel et egal et au scrutin secret, 
assurant l’expression libre de la volonte des electeurs;

c) D’acceder, dans des conditions generales d’egalite, aux 
fonctions publiques de son pays.

Le droit de reunion pacifique est reconnu. L’exercise de ce 
droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions imposees 
conformement ä la loi et qui sont necessaires dans une societe 
democratique, dans Pinteret de la securite nationale, de la 
sürete publique, de l’ordre public ou pour proteger la sante 
ou la moralite publiques, ou les droits et les libertes d’autrui.

Article 22

1. Toute personne а le droit de s’associer librement avec 
d’autres, у compris le droit de constituer des syndicate et d’y 
adherer pour la protection de ses interets.

2. L’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules 
restrictions prevues par la loi et qui sont necessaires dans 
une societe democratique, dans l’interet de la securite natio
nale, de la sürete publique, de l’ordre public, ou pour proteger 
la sante ou la moralite publiques ou les droits et les libertes 
d’autrui. Le present article n’empeche pas de soumettre ä des 
restrictions legales l’exercice de ce droit par les membres des 
forces armees et de la police.

Article 26

Toutes les personnes sont egales devant la loi et ont droit 
sans discrimination ä une egale protection de la loi. А cet 
egard, la loi doit interdire toute discrimination et garantir 
ä toutes les persormes une protection egale et efficace contre 
toute discrimination, notamment de race, de couleur, de sexe, 
de langue, de religion, d’opinion politique et de toute autre 
opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de nais
sance ou de toute autre situation.

Article 27 ,

Dans les Etats oü il existe des minorites ethniques, religieu- 
ses ou linguistiques, les personnes appartenant a ces minorites 
ne peuvent etre privees du droit d’avoir, en commun avec les 
autres membres de leur groupe, leur propre vie culturelle, de 
professer et de pratiquer leur propre religion, ou d’employer 
leur propre langue.

QUATRIEME PARTIE

3. Aucune disposition du present article ne perrnet aux 
Etats parties a la Convention de 1948 de l’Organisation inter
nationale du Travail concemant la liberte syndicate et la 
protection du droit syndical de prendre des mesures legisla
tives portant atteinte — ou d’appliquer la loi de fagon ä porter 
atteinte — aux garanties prevues dans ladite convention.

Article 28

1. II est institue un Comite des droits de l’homme (ci-apres 
denomme le Comite dans le present Pacte). Ce comite est 
compose de dix-huit membres et a les fonctions definies ci- 
dessous.

Article 23

1. La famille est l’etement naturel et fondamental de la 
societe et a droit a la protection de la societe et de l’Etat.

2. Le droit de se marier et de fonder une famille est reconnu 
a l’homme et a la femme a partir de Tage nubile.

3. Nul mariage ne peut etre conclu sans le libre et plein 
consentement des futurs epoux.

2. Le Comite est compose de ressortissants des Etats parties 
au present Pacte, qui doivent etre des personnalites de haute 
moralite et possedant une competence reconnue dans le do- 
maine des droäts de l’homme. II sera tenu compte de l’interet 
que presente la participation aux travaux du Comite de quel
ques personnes ayant une experience juridique.

3. Les membres du Comite sont elus et siegent ä titre indi- 
viduel.

Article 29

4. Les Etats parties au present Pacte prendront les mesures 
appropriees pour assurer l’dgalite de droits et de responsabi- 
lites des epoux au regard du mariage, durant le mariage 
et lors de sa dissolution. En cas de dissolution, des disposi
tions seront prises afin d’assurer aux enfants la protection 
necessaire.

Article 24

1. Tout enfant, sans discrimination aucune fondee sur la 
race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, l’origine natio-

1. Les membres du Comite sont elus au scrutin secret sur 
une listaj.de personnes reunissant les conditions prevues a 
Particle 28, et presentees a cet effet par les Etats parties au 
present Pacte.

2. Chaque Etat partie au present Pacte peut presenter deux 
personnes au plus. Ces personnes doivent etre des ressortis
sants de l’Etat qui les presente.

3. La meme personne peut etre presentee a nouveau.


